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SCHEMA DE L’ARTICLE 173 (230 NOUVEAU) CE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
le recours en 
annulation : 

 

légitimation 
passive 

(qualité pour 
défendre) 

art. 173 al 1 

tout acte autre que des 
recommandations ou 
des avis 

acte destiné à 
produire des effets 
juridiques vis-à-vis 
des tiers 

Conseil 

Commission 

Banque centrale européenne 

Parlement européen 

légitimation 
active 

(qualité pour 
recourir) 

requérants privilégiés 

art. 173 al. 2 

requérants semi 
privilégiés 

art. 173 al. 3 

Parlement européen 

Banque centrale européenne 

requérants non 
privilégiés 

art. 173 al. 4 

personnes 
physiques 

personnes 
morales 

Etats membres 

Conseil 

Commission 

conditions 

recours dont elle est le 
destinataire 

- recours contre une décision 
 prise sous l’apparence d’un 
 règlement 

- recours contre une décision 
 adressée à une autre personne 

condition 
supplémen
-taire: 
intérêt 
direct et 
individuel 

 

condition 
recours qui tend à 
la sauvegarde de 
ses prérogatives 


